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lande, sous la forme d'une licence sans exclusivité qui sera accordée à
iditions à fixer par entente entre les parties intéressés ou, à défaut d'en-
par la commission de conciliation constituée en vertu de l'article 31 du
Traité. Toutefois, dans les territoires de chacune des Puissances Alliées

>ciées, les tiers de bonne foi bénéficieront de la protection qui est accordée,
ýs cas analogues, aux tiers de bonne foi dont les droits sont en opposition
ux de ressortissants des autres Puissances Alliées et Associées.
Aucune disposition de la partie A de la présente annexe ne devra être
étée comme donnant à la Finlande ou à ses ressortissants, sur le territoire
e quelconque des Puissances Alliées ou Associées, des droits à des brevets
as modèles d'utilité pour des inventions relatives à un article quelconque
ément désigné à l'annexe III du présent Traité, inventions qui ont été
Du au sujet desquelles des demandes d'enregistrement ont été déposées
Finlande ou par l'un de ses ressortissants, en Finlande ou sur le territoire
lutre Puissance de l'Axe ou sur un territoire occupé par les forces de
>endant le temps où le territoire en question se trouvait sous le contrôle
ces ou des autorités des Puissances de l'Axe.
La Finlande accordera également le bénéfice des dispositions précédentes
résente annexe à la France, et aux autres Nations Unies qui ne sont pas
issances Alliées ou Associées dont les relations diplomatiques avec la
le ont été rompues pendant la guerre et qui s'engageront à accorder à
ande les avantages conférés à ce pays en vertu desdites dispositions.
Aucune disposition de la partie A de la présente annexe ne doit s'entendre
étant en contradiction avec les articles 25 et 27 du présent Traité.

B. AssuANcES
Exception faite des restrictions s'appliquant aux assureurs en général,ra fait aucun obstacle à la reprise par les assureurs qui sont ressortissants
tions Unies de leurs anciens portefeuilles.
Si un assureur, ressortissant d'une des Nations Unies, désire reprendre
ivité professionnelle en Finlande, et si la valeur des dépôts de garantie
réserves exigées en Finlande des entreprises d'assurances pour l'exercice
activité a diminué du fait de la perte ou de la dépréciation des titres
constituaient, le Gouvernement finlandais s'engage à accepter, pendant

riode de dix-huit mois, ce qu'il reste de ces titres comme satisfaisant
lent aux prescriptions légales concernant les dépôts et les réserves.

ANNEXE V
CONTRATS, PRESCRIPTION, EFFETS DE COMMERCE

A. CONTRATS
Sauf exceptions énoncées dans les paragraphes 2 et 3 ci-dessous, tout
ayant nécessité pour son exécution des rapports entre des parties qui

venues ennemies au sens de la partie D de la présente annexe, sera
ur résilié depuis le moment où l'une quelconque des parties est devenue
emi. Toutefois, cette résiliation ne relèvera pas l'une quelconque des
au contrat de l'obligation de reverser les sommes perçues à titre d'avances
OlMptes et pour lesquelles l·a partie intéressée n'a pas fourni de contre-

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les stipulations
contrat, qui pourront être dissociées et dont l'exécution ne nécessitait
rapports entre les parties qui sont devenues ennemies au sens de la

) de la présente annexe, ne seront pas résiliées et demeureront en vigueur.
tipulations d'un contrat ne neuvent nas être ainsi diman1fibg 1A mnnrt+.
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